
Ville ‘
- Direction générale [1uj Lévis FICHE DE PRISE DE DECISION Comité exécutif

1-IDENTIFICATION IDENTIFIANT UNIQUE: URBA-SAT-2019-136

DIRECtION: URBANISME
SERViCE: Aménagement du territoire
DATE: 18 juin 2019

Second projet de règlement RV-2019-19-25 rnodil5ant le Règlement RV-2011-11-23 sur le
OBJET: zonage et le lotissement (Modification du plan de zonage dans le secteur du Camping La

Relâche, secteur Saint-Romuald)

2-ÉTAT DE LA SITUATION — CONTEXTE (Y a-t-il eu des décisions antérieures? Si oui, Inscrire le numéro de résolution)
Le 13juin 2019, la commission consultative d’urbanisme et d’aménagement (COdA) tenait une assemblée publique de
consultation dans l’arrondissement des Chutes-de-la-Chaudière-Est relativement au Projet de règlement RV-2019-19-
25 modifiant le Règlement RV-2011-11-23 sur le zonage et le lotissement (Modification du plan de zonage dans le
secteur du Camping La Relâche, secteur Saint-Romuald) (Annexe 1: Plan de localisation).

Ce projet de règlement vise notamment à modifier les limites de zones actuelles et à créer cinq nouvelles zones de
manière à encadrer un futur développement immobilier sur le site du Camping La Relâche (Annexe 2 Second projet
de règlement).

Oix personnes assistent à l’assemblée publique de consultation et aucun commentaire ni question ne sont émis sur le
projet de règlement.

Recommandation de la commission consultative d’urbanisme et d’amènaeement (COdA)
(Résolution CCUA-2019-OO-78)

Considérant l’assemblée publique de consultation sur le Projet de règlement RV-2019-19-25, les membres de la
commission consultative d’urbanisme et d’aménagement recommandent, à l’unanimité, au comité exécutif de
recommander au conseil de la Ville d’adopter le Second projet de règlement RV-2019-19-25 modifiant le Règlement
RV-2011-11-23 sur le zonage et le lotissement, sans modification par rapport au Projet de règlement adopté par la
résolution CV-2019-434-17 lors de la séance ordinaire du conseil de la Ville du 27mai2019-

2,1-ORIENTATION PROPOSÉE (QueUe est la décision souhaitée?I

Il est proposé d’adopter le Second projet de règlement RV-2019-19-25 modifiant le Règlement RV-2011-11-23 sur le
zonage et le lotissement.

3-ANALYSE DES ALTERNATIVES (Avantages/inconvénlents/irnpacts)
NIA

4-ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION

NIA

,oiq __-
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5-ÉCHÉANCIER DU PROCESSUS DÉCISIONNEL (Justifier la nécessité du traitement par CE ou CV à cette date)

G-FINANCEMENT {Coûts/revenus/impacts budgétaires 2019-2020-2021)

FConforrnémcntau s: ott le suivi budgétaire, ii incombe au responsable
budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits suffisants pour les fins auxquelles la dépense est projetée.

L- - •—a»- - -

Description Coûts/revenus Impacts 2019 Impacts 2020 Impacts 2021

N/A N/A N/A N/A N/A

Financement déjà autorisé par

Budget de fonctionnement Disponibilités budgétaires? Oui L ou Non Poste budgétaire:

Règlement d’emprunt spécifique RV- Extra db: Poste budgétaire:

Règlement « Omnibus » RV- - —- Extra db: Résolution CE- —

Autre (spécifier) Extra db : Résolution CV-

Numéro de projet Fr1: Projet subventionné? oui D ou Non LI
Compensation requise? Oui LI ou NIA L SI projet subventionné, préciser le titre du programme et %

litre du programme:

- -

r-rf Li
G1-FINANCEMENT — SECTION RÉSERVEE AUX FINANCES (ne rien inscrire dans cette section)

---.-

--

MONTANT DES COOTS ARRONDI:

INFORMATiON Pli:

Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée

-

- Montant à financer Source de financement proposée

Commentaires:

7-PERSONNES CONSULTÉES

Nom de la personne Champ de compétence Position (en accord?) Date (jjlmm/aa)

Explication:

N/A

Page 2 sur 3
F o,muu!,e s.àllaflsiF, 7059— DGA-SA v_10

UROA-SAT-2019-136FP0 - Second prolet RZL_Camping La Rel&he.docs



8-RECOMMANDATION (énoncé)

La Direction de rurbanisme recommande au comité exécutif de recommanderau conseil de la Ville d’adopter le Second
projet de règlement RV-2019•19-25 modifiant le Règlement 1W-2011-11-23 sur le zonage et le lotissement, et ce, Sans
changement par rapport au Projet de règlement adopté par la résolution CV-2019-04-17 lors de la séance ordinaire du
conseil de la Ville du 27 mai2019.

9-LISTE DES PIÈCES JOINTES

URBA-SAT-2019-136_ÀNNEXE 1— Plan de localisation
LIRBA-SAT-2o19-136_ANNEXE Z — Second projet de règlement Rt/-2019-19.25

1O-APPROBATIONS/SIGNATURES

Préparé par (nom complet): Vitre d’emploi [ Date Wmm/aa)

François Bissonnette, urbaniste Conseiller en urbanisme 18/06/2019

Signature:

Nom du responsable d’activité budgétaire Titre d’emploi Date (jj/mm/aa)

Yes Thériault, urbaniste Chef du Serve de raménagement du territoire

cJSignature:

Recommandé par: litre d’emploi I Date (L/mm/aa)

Vves Thériault, urbaniste CheF du Servi de laména

Signature;

du territoire

Nom du dlrecteur/directrice: Titre d’emploi 1 Date ÛiImm/aal

Oominic Deslauriers Directeur par intérim J Zef. 4/Zgg

Signature:

SIGNATURE DE LA DIRECTION GÉNÉRALE I DATE (jjjrnn/aa)

‘6&inic Deslauriers, directtVïéral adjoint
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PLAN DE LOCALISATION

URBA-SAT-2019-136
ANNEXE 1

Cenire de rue projelé

D tien Pietonnier

[J Zonage Concordance

* Ville de

Lévis

• 1

Secteur concerné
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URBA-SÂT-20 19-136
ANNEXE 2

Conseil de la Ville

Règlement RV-2019-19-25 modifiant le Règlement RV-2011-
VILLE DE

i.E-vI s
11-23 sur le zonage et le lotissement

LE CONSEIL DE LA VILLE DÉCRÈTE CE QUI SUIT:

L Plan de zonage

Le plan de zonage, annexé au Règlement RV-20t l-1 I-23 sur le zonage et le
lotissement, est modifié par:

1° la création de la zone Ml 114 à même une partie des zones M1035 et M1045;

2° la création dc la zone MII 15 à même une partie des zones L1026, M1035 et
M 1045;

3 la création de la zone MIl 19 à même une partie des zones Ll026 et M1035;

4 la création de la zone Hi 136 à même une partie de la zone M1035

5 la création de la zone M1138 à même une partie des zones M1035 et Mi045.

Ces modifications sont illustrées sur le plan joint au présent règlement en annexe k

2. Dispositions spécifiques applicables à la zone M1045

L’article 482 de ce règlement est abrogé.

3. Grille des spécifications applicable à la zone L1026

Ce règlement est modifié par la suppression de la grille des spécifications applicable
à la zone L1026.

4. Grille des spécifications applicable à la zone M1045

Ce règlement est modifié par la suppression de la grille des spécifications applicable
à la zone M1045.

5, Grille des spécifications applicable à la zone M1114

Ce règlement est modifié par l’ajout de la grille des spécifications applicable à la zone
M 1114 jointe au présent règlement en annexe B.

6. Grille des spécifications applicable à la zone Milis

Ce règlement est modifié par l’ajout de la grille des spécifications applicable à la zone
MII 15 jointe au présent règlement en annexe C.

7. Grille des spécifications applicable à la zone M1119

Ce règlement est modifié par l’ajout de la grille des spécifications applicable à la zone
Mil l9jointe au présent règlemcnt en annexe D.

8. Grille des spécifications applicable à la zone H1136

Ce règlement est modifié par l’ajout de In grille des spécifications applicable à la zone
HI 136 jointe au présent règlement en annexe E.



Règlement RV-2019- 19-25 modifiant le Règlement RV-20 IL-II-23 sur le zonage et le lotissement
Page 2

9. Grille des spécifications applicable i la zone M1138

Ce règlement est modifié par l’ajout de la grille des spécifications applicable à La zone
Ml 138 jointe au présent règlement en annexe F.

10. Seuil d’exclusivité pour un usage autre qu’Habitation

Ce règlemenL est modifié par l’ajout des zones Ml 114, Ml 115, Ml 119 et Ml 138 aux
trois tableaux de l’article 15.1.

Cilles Lehouillier, maire Anne Bernier, assistante-greffière
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° vii GRILLE DES SPÉCIFICATIONS URUA-SAT-2019-136
I Ç Ç (Annexe) Annexe B de [Annexe 2
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vii GRILLE DES SPÈCIPICATIONS URBA-SAT-2019-136
I ede

(Annexe) Annexe C de lAnnexe 2
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Vil cl GRILLE DES SPÉCIFICATIONS URBA-SAT-2019-136

• lt’is (Annexe) Annexe D do Annexe 2
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VIIe de GRILLE 0ES SPÉCIFICATiONS URBASAT-2019-136

‘Le—VIS
(Annexe) Anneoe E ce (Annexe 2
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS

(Annexe)
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Annexe F de Annexe 2
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